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DOSSIER d’INSCRIPTION – ANNEE SCOLAIRE 2016 / 2017 
1ère Inscription au LP J. DOLLE 

 
Baccalauréat professionnel en 3 ans 

C.A.P. Coiffure / C.A.P. REEP / C.A.P. ECMS 
 
Madame, Monsieur, 
 
Afin de procéder à l’inscription de votre enfant, je vous prie de bien vouloir vous présenter au 
lycée munis obligatoirement des pièces demandées 

à partir du  24 juin 14 h  jusqu’au  30 juin 2016 (12h00). 
Horaires d’inscription : de 9 h à 15 h 

 
 L’inscription ne sera définitive que lorsque tous les éléments du dossier 

d’inscription auront été fournis. Tout élève non inscrit dans les délais verra sa 
place attribuée à un autre élève de la liste supplémentaire. 

  
COMPOSITION DU DOSSIER 

AUCUNE PHOTOCOPIE NE SERA FAITE SUR PLACE 
 

 Un certificat de fin de scolarité (EXEAT) de l’établissement d’origine 

 1 photocopie de l’avis d’affectation, pour les élèves entrant en 2nd 

 La fiche d’inscription dûment complétée 

 La chartre de stage réussi dûment complétée. 

 La fiche Intendance dûment complétée, avec le R.I.B. du responsable légal 1-financier 

 5 photos d’identité  

 L’assurance scolaire 2016-2017 ou une photocopie de l’assurance responsabilité civile 

 1 photocopie de chaque page du livret de famille 

 1 photocopies recto-verso de la carte d’identité, du passeport ou du titre de séjour (+ copie 

acte de naissance pour les élèves de nationalité portugaise) 

 1 photocopie de l’attestation de recensement (ou de la participation à la journée défense et 

citoyenneté (ex JAPD) pour les élèves de nationalité française de plus de 16 ans 

 1 photocopie de la Carte Vitale ou attestation de sécurité sociale du parent responsable 

 1 photocopie des 3 derniers bulletins de notes 

 1 photocopie de la notification de droit ouvert pour la bourse nationale 2016-2017, pour 

les élèves boursiers 

 Pour les secondes du secteur industriel : fiche médicale complétée +photocopie des vaccins 

du carnet de sante. 

Maison des Lycéens : 
Les élèves, en cotisant, peuvent devenir membres de l’association et participer à des activités 
très variées : voyages, sorties à caractère culturel, cours de secourisme, ski, cinéma, …  
(une seule cotisation par famille, règlement par chèque ou mandat, pas d’espèces). 
Élèves boursiers (Bourse Nationale de Lycée) : 
Les élèves boursiers en situation de redoublement où de changement d’orientation doivent 
demander le transfert de bourse auprès de leur lycée d’origine. 
 


